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Sandésidériennes, Sandésidériens, 

Nous tournons la page de l’année 2021 comme nous 
avons tourné celle de 2020. Les contraintes de la crise 
sanitaire sont encore bien présentes et les 
conséquences se font toujours sentir au quotidien. 

En effet, une fin d’année est habituellement synonyme 
de convivialité. C’est une période pendant laquelle 
nous aimons nous retrouver. Malheureusement, il nous 
est encore difficile de profiter du plaisir d’être 
ensemble. Par précaution, nous avons annulé le repas 
des ainés au dernier moment ainsi que les différentes 

festivités qui auraient dû animer l’année 2021 ; croyez bien que je le regrette ! La traditionnelle cérémonie 
des vœux que nous aimons organiser chaque année, n’a une nouvelle fois pas eu lieu. 

Pour autant, le Conseil Municipal et moi-même sommes malgré tout restés optimistes et le restons pour 
l’année 2022. 

Au cours de l’année qui vient de s’achever, nous avons mené à terme le projet communal de lotissement 
d’entreprises à la Bataille.  

Les élus de SAINT-DIERY, qu’ils soient de la mandature actuelle ou de la mandature précédente, peuvent 
être fiers des décisions qui ont été prises en Conseil Municipal concernant cette réalisation. En l’espace de 
quatre années, les neuf lots ont trouvé acquéreur et plus de cinquante emplois seront présents sur le site de 
la Bataille en 2022. 

Faire de l’activité économique en zone rurale, dans une commune de 550 habitants, c’est possible lorsque 
l’Etat et la Commune travaillent ensemble avec un même objectif : œuvrer pour le dynamisme d’un 
territoire tout en respectant son environnement. 

Aujourd’hui, notre réalisation à la Bataille permet d’accueillir différents acteurs du monde du travail sur 
notre territoire. Pour cette raison, nous avons entrepris une révision de notre document d’urbanisme à savoir 
la carte communale. En 2022, une enquête publique sera réalisée afin que les propriétaires intéressés 
puissent mettre des terres en zone constructible et viennent porter leurs requêtes auprès du commissaire 
enquêteur. N’oubliez pas que ces terres doivent être mises en vente dans un futur proche pour que celles-
ci ne soient ni déclassées, ni fortement taxées dans les années à venir. 

SAINT-DIERY est une commune dynamique avec une croissance démographique qui se poursuit. Malgré la 
crise sanitaire, les associations demeurent actives et elles sont vectrices de lien social et de convivialité. 

Ce mot est aussi pour moi l’opportunité de souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants qui ont rejoint 
notre Commune et d’adresser tous mes vœux de réussite à ceux qui entreprennent. J’adresse également 
mes remerciements à celles et ceux qui s’investissent dans la vie de notre commune. 

Bonne année 2022. 

                                    Frédéric CHASSARD

LE MOT DU MAIRE 
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Bienvenue aux sociétés implantées au lotissement d’entreprises de la Bataille : 

• ENTREPRISE CHAUVET, maçonnerie générale 

• GARAGE RDV AUTOMOBILE, réparation et vente automobile 

• MCDA, concessionnaire John Deere 

• SANCY CAR IMPORT, vente de voitures de tourisme et véhicules utilitaires, vente et location 

de Vans 

• Et SARL FEM (Fluides Environnement Maintenance), maintenance industrielle, fournitures 

de produits industriels et vente de matériel divers 

• BROD’TWO, marquage textile 

• CLP, fournisseur de produits promotionnels 

• SAS WITZ COMBUSTIBLES, commerce de combustibles 

• VAISSAIRE-PAPON, fromager affineur, magasin 

• SARL LADEVIE LOUIS, charpente, couverture 

• CYLOUIS, CYRIL JOAL, activité alimentaire 

 

LOTISSEMENT D’ENTREPRISES 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – BUDGET COMMUNE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

  

COMPTES ADMINISTRATIFS 2020 

 

DDD 

 

 

Charges de personnel: 4621 €

1%

Produits des services: 41 493 €

6%

Impôts et taxes: 293 942 €

44%

Dotations et participations: 145 081 €

22%

Autres produits de gestion 

courante: 62 285 €

9%

Produits financiers: 234 €

0%

Produits exceptionnels: 124 852 €

18%

Recettes réelles

Charges à caractère général: 79 908 €

17%

Charges de personnel: 172 872 €

38%

Atténuations de produits: 13 978 €

3%

Autres charges de gestion 

courante: 176 000 €

38%

Charges financières: 16 798 €

4%

Charges exceptionnelles: 239 €

0%
Dépenses réelles
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BUDGET PRIMITIF 2021 – BUDGET COMMUNE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2021 

 

DDD 

 

 

Atténuations de charges: 5000 €

1%

Produits des services: 42 250 €

7%

Impôts et taxes: 314 709 €

52%

Dotations et participations: 224 445 €

37%

Autres produits: 18 576 €

3%

Produits financiers: 233 €

0%

Recettes prévisionnelles

Charges à caractère général: 84550 €

14%

Charges de personnel: 168 200 €

29%

Atténuations de produits: 11 000 €

2%

Autres charges de gestion courante: 299 705 €

51%

Charges financières: 16384 €

3%

Dépenses imprévues: 5 489 €

1%
Dépenses prévisionnelles



 

7 

  

 

 

Investissements/ travaux réalisés 

Liste non exhaustive 

Coût TTC 

Hors 

subventions 

 

REPARATION D’UN MUR DE SOUTENEMENT A SAINT-DIERY BAS, AU DROIT DE LA 

PARCELLE Z i 86 

Ce mur qui soutient la rue présentait des désordres. La partie basse a été reprise 

en maçonnerie. Sur le haut, il a été coulé un mur en béton. 

 

Travaux exécutés par l’entreprise CHAUVET 

12990 € 

REPARATION DU MUR DE SOUTENEMENT 

AU DROIT DE LA PARCELLE Z i 63 A SAINT-DIERY BAS (accès au château) 

Les parties 

endommagées seront 

restaurées, après 

dépose du parement 

et purge de la 

végétation, puis 

rebâties en pierres 

sèches. 

Le parapet en partie 

supérieure du mur sera reconstruit conformément aux normes de sécurité.  

La fontaine et la pile du calvaire seront restaurées. 

Travaux en cours, exécutés par l’entreprise MARTIN 

25465.20 € 

PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2021 
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TRAVAUX DE VOIRIE 

- Revêtement en enrobés à chaud sur la rue de la Coustoune et sur un 

tronçon de voirie à Fontenille. 

- Reprise de caniveaux au droit de certaines entrées de propriété en 

bordure de la RD621 dans la traverse de Cotteuges. 

 

Travaux exécutés par l’entreprise CTPP 

33977.40 € 

REPRISE DE LA TOITURE DU BATIMENT COMMUNAL A LA BATAILLE 

 

À la suite de problèmes d’étanchéité 

sur la partie terrasse, une toiture 

traditionnelle en bac acier a été 

réalisée. 

 

Travaux exécutés par l’entreprise MAFFRE 

9089.40 € 

LOCATION D’UN TRACTOPELLE 

 

Un tractopelle a été loué pendant deux semaines pour des travaux de saignées 

sur les chemins ruraux afin d’éviter le ravinement des eaux de pluie. 

 

Travaux exécutés par les employés communaux 

2124 € 

ACHAT DU GARAGE JULIEN AU CHEIX 

Le garage de Monsieur JULIEN situé entre la 

RD621 et la RD978 au carrefour du Cheix a 

été acquis afin d’envisager, après 

démolition du bâtiment et abattage des 

arbres, l’aménagement d’un carrefour, 

sous maîtrise d’ouvrage du département. 

 

1000 € 
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INSTALLATION D’UNE CUISINE A LA SALLE DES FETES 

Des travaux ont été réalisés à la salle des fêtes avec l'aménagement de la 

cuisine, elle a été équipée de : 

-  Un four 5 niveaux à commandes digitales 

- Une table réfrigérée inox 3 portes 

- Une table inox et étagère 

- Une plonge inox 

- Un lave-vaisselle 

- Une armoire réfrigérée 

- Deux plaques à induction, 

 

De ce fait, le tarif de location de la salle des fêtes sera révisé et disponible en 

mairie. 

Cuisine vendue par ADVO La Roche-Blanche 

Modifications en électricité faites par Fabian QUEVAL 

13557.77 € 

 

REMISE EN ETAT DU LOGEMENT COMMUNAL DE CRESTE 

Avant l’arrivée de nouveaux locataires, différents travaux ont été faits dans la 

salle de bains : changement du bac à douche, carrelage et peinture. 

Plomberie faite par Hervé AUREYRE 

Carrelage et peinture réalisés par le personnel communal 

 

4038.12 € 

MISE EN PLACE DE GARDE-CORPS 

           

 

 

  

 

 

Travaux réalisés par l’entreprise TPC 

11688 € 

A Saint-Diéry bas A Laumont 
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RADARS A COTTEUGES SUR RD621 : 

 Afin de faire prendre conscience aux 
automobilistes de leur vitesse, le conseil 
municipal a décidé de mettre en place à 
chaque extrémité du village de Cotteuges un 
radar pédagogique. 

 

Fourniture et pose des deux radars par 

l’entreprise SIGNAUX GIROD 

7030.22 € 

 

ADRESSAGE DES RUES ET DES HABITATIONS 

 

La municipalité s'est engagée dans le projet 

d'adressage de la commune. L'étude a commencé 

avec la précédente équipe municipale qui avait 

consulté les habitants et voté les noms de rues. La 

nouvelle équipe a finalisé l'opération avec 

l'enregistrement des noms de rues et des numéros 

d’habitations sur l'espace de l'Institut Géographique 

National (IGN) et la pose des panneaux. 

 

 

L'objectif est de répondre à un besoin de sécurité lors des 

interventions des services de secours (Sapeurs-Pompiers, SAMU, 

médecins, Gendarmerie…) et des intervenants techniques (Services 

des eaux, de l’électricité et des télécommunications), de faciliter les 

recherches d’adresses pour les livraisons et le service postal. 
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Les panneaux, les plaques de rue et les numéros ont été 

achetés auprès de l’entreprise SIGNAUX GIROD. La pose des 

panneaux sur mât ou sur candélabre a été assurée par le 

fournisseur. 

Les plaques sur mur ont été posées par les agents 

communaux.  

Tous les propriétaires recevront un courrier avec leur 

adresse et leur numéro, qu'ils pourront apposer où ils le souhaitent, 

tout en restant visible depuis l’espace public. 

 

Le coût de cette opération s'élève à 21415.79 € TTC 

  

Saint-Diéry bas 

Roussat 
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En 2021, le Conseil Municipal a pris la décision de confier la facturation de l’assainissement 

collectif à la Société SUEZ. (Attention, à ne pas confondre avec votre facture de consommation 

d’eau potable que vous recevez déjà par SUEZ). 

Pour la Commune, ce nouveau système d’encaissement a un coût de 1 euro par facture 

adressée aux abonnés. Il présente les avantages suivants : 

• Un gain de temps considérable pour notre secrétaire de Mairie. En effet, SUEZ est en 

possession des relevés de compteurs d’eau ; Il est donc très facile de facturer directement 

la taxe d’assainissement en fonction des volumes consommés par chaque abonné. 

• En cas de litiges sur les factures ou d’impayés, SUEZ intervient auprès de l’abonné et sous 

contrôle du Maire pour trouver une solution. 

• Point important pour l’abonné, il permet un étalement du paiement. Précédemment, la 

Commune émettait un avis de sommes à payer au quatrième trimestre de l’année sur la 

totalité de la taxe. En 2022, vous paierez une partie de la taxe en février et le solde vous 

sera facturé à l’automne.  

  

FACTURATION ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 

Renlaigues- Moulin Neuf 

Station d’épuration 
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Concernant la facturation 2021, année de mise en route avec la Société SUEZ, nous avons 

constaté des erreurs sur la facturation émise. Comme vous le savez, la taxe assainissement 

comprend une part variable qui correspond à votre consommation d’eau potable annuelle et 

une part fixe (abonnement annuel). Cette part fixe est appliquée à tous les immeubles ou terrains 

raccordés au réseau d’assainissement collectif ; même s’il n’y a pas de consommation d’eau. 

Cette taxe est due sur une année civile afin de pouvoir équilibrer les recettes et les dépenses du 

budget assainissement de la Commune. 

Pour être explicite, la facture que vous avez reçu en août 2021 ne comportait qu’une 

facturation partielle de la part fixe à hauteur de 58% et non à 100%. C’est pourquoi, dans la 

facturation de février 2022, (en plus de la taxe 2022 basée sur une estimation), une ligne 

supplémentaire apparaitra pour solder le dû de 2021. On peut conclure en considérant que 2021 

aura été une période d’adaptation entre la Commune et la Société SUEZ. 

  

Le Treuil 

Le Cheix 
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PROJETS 

Estimation  
TTC 

(Hors 
subventions) 

VOIRIE : CHEMIN DE PRADELLE  
L’état de la chaussée du chemin d’accès au village de Pradelle nécessite des 
travaux de réparations. Le conseil municipal a décidé de reprendre la couche de 
roulement sur l’ensemble de la voie. Un revêtement en enrobés à chaud va être 
mis en place sur la totalité du chemin. 
L’estimation du chantier s’élève à la somme de 103000€ TTC. Un appel d’offres a 
été lancé par le bureau Auvergne Etudes. L’ouverture des plis n’ayant pas encore 
eu lieu, l’entreprise adjudicataire sera connue prochainement.  

Les travaux devraient être exécutés au printemps 2022. 

103000 € 

TRAVAUX SUR L’EGLISE 

Travaux sur l’édifice : reprise de l’étanchéité sur la toiture afin d’éviter les 
infiltrations d’eau dans les murs de l’édifice. La noue sera reprise entre le clocher 
et le toit de l’église. La descente de cheneau sera remplacée. 

Certaines pièces en bois de la charpente, très vermoulues, nécessitent un 
remplacement avec des travaux de consolidation. 

Une estimation est demandée à l’entreprise Maffre. 

Estimation 
en cours 

TRAVAUX SUR LES CLOCHES DE L’EGLISE 

Remplacement et réfection du mécanisme de la cloche numéro une. 

Remplacement du moteur de volée de la cloche numéro deux. 

Mise en conformité du coffret électrique dans le clocher. 

Les travaux devraient être réalisés en 2022, par l’entreprise BODET 

8519.70 € 

TRAVAUX AU CIMETIERE  
Il est prévu au cimetière de Saint-Diéry : 

- La construction d’un colombarium, 

- La pose de cavurnes, 

- La mise en place d’un caveau provisoire. 

Les travaux confiés à l’entreprise SERONDE devraient être exécutés en 

2022 

5620 € 

PROJETS 2022 



 

15 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF- PROGRAMME 2021- 2022 

Comme évoqué dans le bulletin précédent, une étude diagnostique a été réalisée 

sur les réseaux d’eaux usées et les deux stations d’épuration. Suite au rapport établi par le 

bureau SECAE, il est nécessaire de reprendre 19 regards non étanches dans le but 

d’éliminer les eaux claires parasites qui peuvent entrainer des dysfonctionnements aux 

stations d’épuration. 

Le rapport fait également apparaitre que la microstation actuelle du village de 

Creste est obsolète ; il y a donc nécessité de créer une nouvelle unité de traitement. Ce 

système sera de type filtre compact avec une faible emprise au sol, ce qui permettra son 

installation à la place de l’ouvrage existant. Le réseau fera l’objet d’une extension pour 

raccorder une maison existante habitée ainsi que l’ancienne bergerie en cours de 

transformation.  

Après appel d’offres et étude comparative par le maître d’œuvre ; les travaux ont 

été confiés à l’entreprise COLAS France CTPP pour un montant de 99456 euros hors taxes. 

Le montant prévisionnel avait été estimé à 123871 euros hors taxes. 

Au titre du programme 2021, le département a accordé une subvention au taux 

de 25%. Les subventions demandées à l’Etat devraient être attribuées au programme 

2022. 

CHANGEMENT DU CHAUFFAGE DE L’ECOLE DE COTTEUGES 
 

La chaudière à gaz de l’école, datant de 2001, va être remplacée par une 

chaudière à granules avec un silo de stockage. Une demande de subvention est 

en cours, le taux serait d’environ 60%. 

 

82800 € 

Verneuges 
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PROJET D’AGRANDISSEMENT DE L’ECOLE DE COTTEUGES 

Le conseil municipal a décidé d’agrandir l’école de Cotteuges, notamment pour 

améliorer le confort des enfants lors des repas. Une nouvelle cantine va être construite, 

sa superficie sera de 51m² contre 26m² actuellement, ce qui rendra beaucoup plus 

agréable, le repas des quarante enfants qui déjeunent sur place. Aujourd’hui, deux 

services sont mis en place pour accueillir au mieux les élèves. 

Par la même occasion, une salle de classe supplémentaire d’une surface de 50 m² 

va être créée. Elle servira dans un premier temps de salle de motricité et pourra à l’avenir 

servir de salle de classe. 

Projection : agrandissement de l’école de Cotteuges 
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L’ancienne cantine sera réhabilitée et affectée en grande partie à la micro-

crèche, permettant ainsi de créer un nouveau dortoir de trois lits supplémentaires, une 

cuisine plus grande et un vestiaire pour le personnel. La micro-crèche pourra ainsi 

augmenter sa capacité d’accueil.  

Enfin, une partie de l’actuelle cantine servira de local de stockage à l’école. 

Les plans ont été réalisés par le cabinet d’architecte Denis AMEIL à Chamalières. 

Actuellement, le cabinet prépare le dossier de consultations des entreprises. 

Deux subventions ont été obtenues pour un montant total de 307000 euros : 100000 

euros de la Région Auvergne Rhône Alpes et 207000 euros de la dotation d’équipement 

des territoires ruraux (DETR). Le coût du projet est estimé à 380000 euros hors taxes.

Renlaigues 

Moulin-Neuf 
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Le 12 juin 2021 :Prises de vues de la commune de Saint-Diéry, par un drone de la société 
Sancy Outdoor. Retrouvez les photos sur le site de la commune ! 
 

 
Le 30 juin 2021 : Mise 
en ligne du site Web 
et de la page 
officielle de la 
commune de Saint-
Diéry. Retrouvez 
toutes les 
informations utiles 
de votre commune. 
 
 
 

https://www.saintdiery.fr/ 

QUELQUES EVENEMENTS EN 2021 
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Juillet et août 2021 
Marchés d’été 

 
 
 
Le 17 novembre 2021 : Reportage dans le 

journal télévisé de 13h, sur France 2. 

Monsieur le Maire est filmé et interrogé au 

sujet de sa double activité de maire et 

agriculteur. 
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Commémoration du 11 novembre. 
 
 

 
 

 
 
 
Mise en place de la boîte à livres 
 
Le principe est simple : vous avez des livres qui 
traînent sur vos étagères ? Partagez-les ! Venez les 
déposer dans la boîte à livres. Ils doivent être en 
suffisamment bon état pour être lus. N’oubliez pas 
que les livres sont mis à la vue de tous, adultes et 
enfants. 
 
Vous avez une envie de lecture ? Venez fouiller 
dans la boîte à livres, peut-être qu'un ouvrage vous 
séduira, prenez-le, c’est gratuit et sans inscription. 
Lisez-le, gardez-le, offrez-le... ou partagez-le à 
nouveau en le redéposant. Il fera à coup sur le 
bonheur de quelqu'un d'autre ! 
 
La boîte est positionnée au lavoir de Cotteuges. 
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Le 17 décembre 2021 : arbre de Noël des communes de Saint-Diéry et de Saint-Pierre-
Colamine. Spectacle Paroles de Farfelus et remise des cadeaux aux 0-3 ans et aux 
enfants scolarisés sur le RPI.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Distribution de cent sept colis gourmands aux séniors de la commune.  
 
 
 
 

 

 

  Saint-Diéry haut 
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MICRO-CRECHE DE SAINT-DIERY 
 

   La Micro-crèche de Saint-Diéry est une structure 
intercommunale gérée par une association privée à but 
non lucratif : le Groupe Objectifs.  

Elle assure un accueil collectif régulier, occasionnel 
ou d’urgence d’enfants de 2 mois1/2 à 4 ans révolus du 
lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 

Les enfants de la commune sont prioritaires pour 
l’accueil au sein de l’établissement.  

L’équipe est composée d’une éducatrice de jeunes 
enfants (référente technique), une auxiliaire de 
puériculture, deux agents d’animations (titulaire du CAP 
Petite Enfance). 

 

Cette année a été encore une fois, une année d’adaptation, avec la COVID-19 toujours 
présente. Le port du masque obligatoire, des règles sanitaires strictes, des changements dans 
l’équipe… 

Mais les professionnelles comme les enfants ont su s’adapter et dynamiser des projets comme des 
sorties extérieures régulières, de nouveaux ateliers…  

Nous allons poursuivre avec cette dynamique et assurer un accueil serein et de qualité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENFANCE 
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Micro-crèche de St-Diéry 

Adresse : 2, chemin aux Diards, Cotteuges, 63320 
Saint-Diéry 

Téléphone : 04.73.56.19.74 ou 07.88.24.38.47 

Mail : smastdiery@gmail.com 

 

 

 

 

  

Fontenille 

Pradelle 

Les enfants de la micro-crèche en sortie 

mailto:smastdiery@gmail.com
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REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE INTERCOMMUNAL (RPI) 
SAINT-DIERY/ SAINT-PIERRE 

Les enfants de la commune sont 

scolarisés sur les deux écoles du RPI 

Saint-Diéry/ Saint-Pierre. Le RPI compte 

actuellement 67 élèves. Parmi ceux-ci, 

45 résident sur la commune de Saint-

Diéry. 

 

 

 

 

  

 Niveau Effectifs Total par classe 
Classe de Mme PRADIER-VALEZ Cécile, 
aidée par Mme BATHIER Andrée, 
ATSEM. 

PS 14 
27 élèves MS 8 

GS 5 
Classe de Mme HUSSON Nadège CP 9 

19 élèves 
CE1 10 

Classe de Mme MARTIN Julie  CE2 7 
21 élèves 

 
CM1 9 
CM2 5 

Total sur le RPI 67 élèves 

67%

27%

6%

Communes d'origine des élèves 
du RPI St-Diéry/ St-Pierre

Saint-Diéry

Saint- Pierre-Colamine

Autres communes

Ecole de Cotteuges 
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) 
SAINT-DIERY/SAINT-PIERRE 

 
Le SIVU Saint-Diéry/Saint-Pierre, constitué des deux communes, a pour objet la gestion 

financière et matérielle du RPI dans les domaines suivants : fonctionnement des écoles de 

Cotteuges et de Lomprat, cantine, garderie, gestion du personnel de l’école. Le syndicat est 

administré par un comité syndical composé de délégués élus par les conseils municipaux des deux 

communes.  

• Equipement numérique des écoles 

En 2021, le SIVU a investi dans le domaine 

numérique afin de favoriser l’acquisition par les 

élèves d’une culture et de compétences 

numériques, de mettre en réseau les écoles 

entre elles, et d’aider à l’acquisition des 

fondamentaux (lire, écrire, compter et 

respecter autrui).  

  L’école de Cotteuges a été équipée de deux 

vidéoprojecteurs tactiles interactifs, ainsi que de deux tablettes numériques et deux ordinateurs 

portables.  

L’école de Saint-Pierre a bénéficié de six 

ordinateurs portables et un fixe. 

Les dépenses engagées chez Bureau Service, 

Issoire, s’élèvent à 17169.60 euros et sont 

subventionnées à hauteur de 40% par l’état dans le 

cadre du « label école numérique » et du « plan de 

relance- continuité pédagogique-           appel à 

projets pour un socle numérique dans les écoles 

élémentaires ». 
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• Portail-famille 

Le SIVU a mis en place depuis la rentrée 2021, un portail famille. Il permet aux familles de gérer 

elles-mêmes, en ligne, les réservations des repas de cantine. Après inscription auprès des services 

du SIVU, en mairie de Saint-Diéry, les familles reçoivent un mot de passe pour se connecter. 

 

  

La Chaux 
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ECOLE DE COTTEUGES : Petite section à CE1 

 
Malgré le contexte sanitaire que nous 

connaissons, les projets prévus ont pu être 

réalisés lors de l’année 2020/2021. 

- projet autour de la germination avec 

l'association « Semis à tout va » en cycle 1. 

- projet sur l'air avec la fabrication et la mise en 

vol de cerfs-volants avec l'association « A tout vent » pour les cycles 2. 

 

Les classes de l'école de Cotteuges ont été 

rééquipées en informatique cet été 

(vidéoprojecteur, ordinateurs portables, 

tablettes). Ce matériel apporte une dimension 

importante dans notre pédagogie et est utilisé 

quotidiennement. 

L'équipe enseignante a donc travaillé sur un 

projet d'école axé sur l'informatique et les ateliers mathématiques. 

 

L'école est inscrite dans le projet « Tout 

roule ! » proposé par la communauté de communes 

et Plein la Bobine. 

Les élèves bénéficient également d’un intervenant 

musique : Raphaël Moreau. 

Un cycle natation est prévu au printemps. 

 

L'ensemble de l'équipe éducative se joint à moi pour remercier la mairie et le SIVU pour sa 

confiance et son soutien. 
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ECOLE DE LOMPRAT : CM1 et CM2 
L'école de Saint Pierre Colamine est une classe unique 

composée d'élèves de CE2-CM1-CM2. 

Chaque année, les enfants travaillent autour d'un thème 

fédérateur ayant pour but d'apporter une culture commune 

à tout un groupe. 

Pour cette promotion, depuis septembre, les élèves ont la tête 

plongée dans les étoiles car nous explorons le vaste sujet de 

l'espace. Tous les prétextes sont bons pour en apprendre plus 

sur l'univers, que nous fassions des sciences, de la géographie, 

de la lecture, des arts plastiques mais aussi des mathématiques, du sport ou encore de 

l'anglais. Notre objectif est de partir trois jours à Toulouse en juin et nous émerveiller en y 

visitant entre autres la Cité de l'espace. 

D'autres projets voient également le 

jour dans notre sympathique école... 

Notamment une découverte du 

pastoralisme local avec le projet "Un 

Berger dans mon école" financé par 

le Parc Des Volcans. Les élèves feront 

tout au long des mois à venir la 

connaissance d'éleveurs locaux, se 

rendront dans une ferme et 

partageront leurs apprentissages 

avec les collégiens de Besse via des correspondances écrites ou audio-visuelles. 

La classe participe aussi à la création d'un court-métrage en partenariat avec le Festival 

Plein La Bobine. Une expérience très riche qui allie imagination, travail de groupe, cohésion 
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et utilisation des outils numériques. Au 

mois de mai, leur production sera 

projetée lors du festival. 

Afin de toujours sensibiliser les enfants à 

la belle région qui les entoure un autre 

partenariat est privilégié avec les 

Grottes de Jonas. Nous prévoyons ainsi 

la création d'un jardin médiéval mêlant 

légumes anciens et plantes médicinales. 

Il fait bon enseigner dans l'école de Saint-Pierre-Colamine et nous avons à cœur 

d'encourager la bienveillance, la solidarité, la coopération et surtout le plaisir 

d’apprendre ! 

 

Lyns 
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ASSOCIATION 1,2,3, SOLEIL 
 

 

Encore une année compliquée pour les moments 

de convivialité ! Mais l'association des parents d'élèves 

de Saint-Diéry et Saint-Pierre-Colamine a quand même 

pu maintenir le marché de Pays fin juin en proposant 

des ateliers et animations pour les enfants. 

  

Le concours de belote, organisé mi-novembre, a connu un petit succès avec 24 

équipes. 

 

Nous sommes contents d'avoir pu, avec l'aide du SIVU, 

proposer un spectacle musical avec Paroles De Farfelus et la 

venue de Père Noël et tous ses cadeaux pour les enfants de la 

commune. 

 

Nous remercions les parents investis dans l'association, les 

personnes participant aux manifestations et les entreprises pour leurs dons de lots. 

 

Nous espérons pouvoir vous retrouver au marché de printemps le DIMANCHE 15 MAI 

et lors d'un repas convivial le VENDREDI 24 JUIN. 

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS 
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ASSOCIATION DE CHASSE DE CRESTE 
La société de chasse « La Créstoise » maintient son effectif de chasseurs au nombre de dix. Une 

saison qui se déroule paisiblement, dans la bonne humeur de tout un chacun et avec un tableau 

de chasse satisfaisant ! Meilleurs vœux à tous et encore merci aux propriétaires de terrains sans 

lesquels notre loisir ne serait pas possible. 

 

ASSOCIATION DE CHASSE DE SAINT-DIERY 
Les membres de l’Association de chasse de SAINT-DIERY vous 

présentent leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année que 

nous espérons sereine et apaisée, réussite dans vos projets, 

bonheur et surtout la santé pour tous en espérant que 2022 nous 

permette de revivre des moments de partage.  

Pour cette saison 2021/2022, nous comptons 38 adhérents, effectif certes stable mais vieillissant 

comme le montre le graphique ci-dessous 
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Notre fédération départementale organise une formation « SECURITE » pour tous les 

chasseurs. Notre association s’est portée volontaire pour l’organiser au cours du 1er trimestre 2022, 

à la salle des Fêtes de Saint-Diéry. Plusieurs sociétés voisines (Creste, Reignat et Saint-Victor) vont se 

joindre à nous pour suivre cette formation d’une demie journée.  

 

Notre passion est 

attaquée de toutes parts, mais 

nous serons vigilants afin de 

préserver nos chasses 

traditionnelles, en favorisant le 

développement du gibier mais 

en gardant un véritable 

équilibre et en régulant les 

animaux nuisibles tout en 

respectant le plan de chasse, 

les personnes, les propriétés et 

les cultures. 

 

Notre président national a dit récemment : « Nous avons laissé des personnes répondre sur la 

ruralité alors qu’ils confondent une biche avec un chevreuil » 

 

 

 

 

Conche 
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ASSOCIATION RECRE ACTIVE 
Malgré des contraintes, l’année 2021 reste positive. Nous avons 

pu nous retrouver pour : 

*Les marches du lundi et la couture des jeudis   

*La pétanque de juin à août, à 18h30, tous les 

vendredis 

*Notre participation aux marchés de 

Cotteuges en juillet et août 

*L'incontournable randonnée*gourmande 

du 3 octobre, au cours de laquelle quatre-

vingts marcheurs ont affronté la pluie dans 

une ambiance conviviale. 

*Le repas des adhérents a eu lieu à l'auberge 

de Moneaux.   Excellent repas, super soirée ! 

*Le 28 novembre '' Marché de l'Avent ''-Journée positive avec une quinzaine d'exposants et plus de 

quatre-vingt-dix truffades distribuées, les plus gourmands ont pu savourer nos pâtisseries et crêpes. 

  

Coste-Aider 
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L'association compte une trentaine d'adhérents, elle est ouverte à toute personne qui 

souhaite partager nos activités, moyennant une cotisation de 15 € pour l'année. 

 

Je remercie tous les adhérents et les bénévoles qui ont participé aux manifestations. Un 

grand merci à Monsieur le maire, aux conseillers et aux agents communaux. 

 

                                            Voici quelques informations pour l'année 2022   

                                                            Manifestations maintenues

L’ensemble du bureau se joint à moi pour vous souhaiter leurs vœux. Que cette nouvelle année 

vous apporte la paix, la joie, du bonheur dans vos cœurs ! Mais principalement la santé. Meilleurs 

Vœux à tous et toutes 

Les marches hebdomadaires. 

*La pétanque festive. 

*La marche*Gourmande début octobre. 

*Marché de l'Avent en novembre. 

 

*Repas des adhérents.  

*De nouvelles activités seront proposées lors 

de l'assemblée générale (Fin janvier ou début 

février) 

 

Cotteuges 
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LES SANDESIDERIENS EN FETE 
 

L’association les « Sandésidériens en fête », animant 

votre commune et également reconnaissable avec ses 

fameux tee-shirts orange portés par ses membres, n’a 

malheureusement pas pu être au rendez-vous cette année, à 

la suite des mesures sanitaires prises par le gouvernement liées 

à la crise sanitaire du Covid-19. 

 

 

 

 

Lors de cette année 2021 assez compliquée, nous 

avons quand même réussi à organiser Halloween et 

le Téléthon, dont nous tenons à vous remercier pour 

votre présence, qui nous a fait chaud au cœur !  

 

 

 

 

En novembre, nous avons réélu le bureau de l’association afin de donner un nouvel élan 

à celle-ci, en laissant place à :  

-  Mme CHASSARD Manon, présidente, (prenant la suite de Mme AMBLARD Charline) 

aidée par son Vice-président M. CHAUVET Jonathan, 

- M. ROUX Johan, trésorier, (prenant la suite de M LEROY Nicolas) aidé par son Vice-

Trésorier M. VERDIER Michel  

- M. GEREMY Adrien, secrétaire, succédant à M. CHASSARD Quentin qui reprend le 

poste de Vice-Secrétaire. 
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Pour l’année à venir, nous aimerions, si cela est possible, organiser comme nous le faisions 

chaque année :  

- Les Aubades (prévues mi-Mai) 

- La fête de Saint-Diéry (prévue fin mai)   

- La fête de Cotteuges (prévue fin juillet/début août) 

- Halloween (prévu pour le week-end du 31 octobre) 

- Le Téléthon (prévu le premier week-end de décembre). 

 

Nous comptons sur vous afin que nous continuions à garder notre joie de vivre, pour 

vous organiser des festivités qui nous l’espérons, seront signe de joie et bonheur et qui 

laisseront de merveilleux souvenirs. 

Si vous avez plus de 16 ans et souhaitez rejoindre notre équipe pour faire vivre notre 

belle commune, n’hésitez pas ! Pour tous renseignements, rendez-vous sur notre page 

Facebook « LesSandésidériens en fête » ou au 07.50.31.41.76 ! 

 

Tous les membres des Sandésidériens en fête vous souhaitent leurs meilleurs vœux, et 

vous attendent nombreux pour cette nouvelle année 2022 ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Bataille 
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SAPEURS-POMPIERS 
 

Et encore une année passée en compagnie de la Covid !  Malgré toutes ces 

vaccinations et toutes ces contraintes, nous n’avons pas l’impression d’avancer... Soyez 

tous très prudents ! 

 

Sur un plan opérationnel, le nombre d’interventions est resté stable par rapport à 

l’année passée. Pour le personnel, idem. Au cours de l’année 2022, une grande 

restructuration va s’opérer au sein du département et du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme (SDIS 63) : personnel, moyens, et véhicules. 

Nous sommes toujours à la recherche de personnes supplémentaires au sein de notre 

unité. 

 

Le samedi 4 décembre 2021, nous 

avons fêté la Sainte Barbe et la 

passation de commandement entre 

le capitaine Patrice RIGAUD et le 

lieutenant Thierry GLOANEC, nommé 

au 1er juillet 2021. Cette passation, 

repoussée d’un an et demi à cause 

de l’épidémie, s’est déroulée au 

centre de secours de la Couze Pavin, 

à La Bataille. Lors de cette cérémonie, le capitaine RIGAUD a reçu la médaille du SDIS 63, 

pour ses trente-cinq années passées au service de la collectivité. Elle lui a été remise par 

le colonel BODELLE directeur par intérimaire du SDIS. Le lieutenant GLOANEC a quant à lui 

reçu l’insigne de chef de centre. 
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Félicitations aux médaillés et aux promus ! 

- Sergent Anthony BEAUGER et sergent-chef Frédéric AMBLARD : médaille des dix ans 

- Sapeur 1ère classe Benoît BRAJON : médaille des vingt ans de service 

- Sapeur Morgane LEROY :  grade de caporal  

- Caporal Sylvain ROUX et Adjudant Christelle MERCIER : attestation de stage 

 

Merci au président de l’amicale et à son équipe pour tous ces bons moments passés 

ensemble. 

 

   Je tiens aussi à remercier les maires des communes de Saurier, Courgoul, Saint-Pierre-

Colamine et Saint-Diéry pour leur présence et la très bonne entente avec leurs pompiers. 

Merci aux chefs de centre des alentours : Plauzat, Besse, Murol, Saint-Nectaire et Le 

Chambon. Merci au chef de groupement le commandant CESCUT et au capitaine 

ANTIGNAC chef de la compagnie de Besse. 

 

   Permettez-moi au nom du personnel du centre de secours de vous souhaiter une très 

bonne et heureuse année 2022 ! 

 

        Lieutenant GLOANEC Thierry 
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AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 
 

L’amicale des sapeurs-pompiers de la Couze Pavin vient de clôturer une année bien 

triste en ce qui concerne les animations car à cause de ce COVID nous n’avons pas pu 

organiser de manifestations. 

Cependant nous remercions les habitants des communes de Saint-Diéry, Saurier et 

Saint-Pierre-Colamine de nous avoir reçus lors de notre passage pour les calendriers. Nous 

remercions aussi nos annonceurs pour leur fidélité. 

Pour cette année 2022, l’amicale vous souhaite une bonne année. Pour ce qui est des 

animations, nous allons essayer d’organiser un repas et de relancer le bal du 13 juillet à 

Saurier, si le Covid nous laisse tranquille… Si vous souhaitez vous engager le lieutenant 

GLOANEC Thierry, chef de centre, est à votre disposition. 

 

  

Laumont 

Saint-Diéry haut 
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▪ NAISSANCES 

Marius ESTIVAUX, né le 11 mai 2021 

Marius, Thomas GEREMY, né le 09 juillet 2021 

 

Nolhan MAZEYRAT, né le 16 août 2021 

Paolo, Lucas, Alfredo DORE, né le 23 
novembre 2021 

 

 

▪ MARIAGES 

▪ Satomi INABA et Pierre COMES le 03 avril 2021 
▪ Alison, Jeanne AUBERT et Rémi, Simon ROUSSEAU le 07 août 2021 
▪ Véronique ARNAUD et Lionel, Bruno, Jean MERIEUX le 27 novembre 2021 

 

▪ DECES 

   Paul COUDERT, le 11 février 2021 

   Jacques, Henri, Elie CHASSARD, le 17 juillet 2021 

   Monique, Anne-Marie, Jeannine AUTEROCHE épouse MALSANG, le 23 juillet 2021 

   Jacqueline, Joséphine, Augustine BELLET veuve KREMER, le 14 octobre 2021 

   Louis, Gérard GUSTA, le 28 décembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAT CIVIL 2021 

Bessoles 
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INFORMATIONS DIVERSES 
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Dans le cadre du projet alimentaire territorial, la communauté de communes du Sancy est 

à la recherche de foncier pour l’installation d’une ferme maraîchère. Cette ferme aurait une 

vocation pédagogique avec la création d’ateliers tout public et d’évènements autour de la question 

de l’alimentation et de l’agriculture. 

Les caractéristiques du terrain doivent être les suivantes : minimum 1.8 ha, altitude 

maximale 900m, exposition sud à privilégier, pente faible et idéalement en zone agricole. 

Pour tout renseignement, contactez la mairie de Saint-Diéry ou la communauté de 

communes du Sancy. 

 

Pour  



 

44 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 2020 2021 
Permis de Construire (PC) 16 21 

Dont :     

Maisons individuelles 6 10 

Bâtiment professionnel 3 1 

Extension Collectivité 1 1 

Extension bâtiment agricole 2 1 

Aménagement divers 2 6 

Travaux divers 2 2 

Déclaration Préalable (DP) 14 16 

Certificat d'Urbnanisme (CU) 46 67 

Permis de Démolir (PD) 1 0 

Autorisation de Travaux (AT) 2 1 

Total dossier Urbanisme 79 105 

URBANISME 

 

 

Ouverture du secrétariat de 

mairie : 

Du lundi au vendredi 

De 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h 

Sauf mercredi après-midi 

 

La mairie remercie toutes les personnes qui ont 

contribué à la réalisation de ce bulletin. 

Réalisé par les membres de la commission 

communication 

Directeur de publication : Frédéric CHASSARD 

Imprimé par CLP Communication- ZI La 

Genouillade- 63320 ST-DIERY 
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A Cotteuges, 

974 m² à 22€ TTC, 

 

Contactez la mairie au 04-73-96-30-09 

 Ou Assemblia au 04-73-28-69-69 

 


